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Big brother
SAINT-NAZAIRE

Saint-Nazaire, le 25 avril 2012

Monsieur MABIT,
Directeur des Ressources Humaines,
STX France 

Objet : pr�sence d’un gardien dans un vestiaire. 

Monsieur,

Nous avons �t� avertis par des salari�s des Panneaux-Plans de la pr�sence 
incongrue d’un gardien � l’int�rieur des vestiaires.
Apr�s avoir quitt� l’atelier en fin de poste de l’�quipe du matin le mardi 24 
avril, des salari�s se changeant au vestiaire E2 ont constat� (vers 13h35) la 
pr�sence d’un gardien post� dans une cabine de douche.
Une affichette indiquant la fermeture pour travaux de la cabine E.2.8 �tait 
appos�e dessus depuis une semaine environ.
C’est en voulant v�rifier si la cabine �tait de nouveau disponible que ces 
salari�s l’ont ouverte pensant que les travaux avaient �t� effectu�s et 
l’affichette oubli�e.
Ils ont eu la surprise d’y d�couvrir un gardien en tenue de travail qui leur a 
fait signe de se taire et est rest� dans cette m�me cabine.

De nombreuses questions nous viennent � l’esprit,
Que justifiait la pr�sence de ce gardien post� dans une cabine de douche 
d’un vestiaire ?
Depuis combien de temps et � combien de reprises ce gardien, ou un autre, 
s’est-il post� dans cette cabine ferm�e depuis une semaine pour de soi-disant 
travaux ?

(…)
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(…)
Quelles sont les personnes qui ont donn� l’ordre, et dans quelles intentions, 
d’effectuer ce que nous ne savons pas nommer autrement qu’une 
� planque � ?
Nous tenons � vous rappeler que cet �v�nement n’est malheureusement pas 
isol� : un salari� a �t� r�cemment licenci� pour � suspicion de vol � sans 
autre preuve que le t�moignage approximatif d’un gardien qui s’�tait 
dissimul� dans un vestiaire.
Pour finir, nous avons, il y a peu, alert� l’Inspection du Travail sur les 
pratiques de fouilles ou de contr�les d’alcool�mie ill�gales effectu�s par les 
gardiens en fin de poste, aux tourniquets. 
Aucun argument concernant la s�curit� des bien et des personnes n’est 
recevable dans le cas pr�sent et la CGT vous demande d’intervenir afin que 
cessent ces pratiques.

Recevez, Monsieur, nos salutations.


